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Premier rapport sur les questions relatives au sénat, 
fait par M. DEYAU~, en comité général , le 4 décem- 
bre 1850. 

Enfin f la t. 0" section a adopté les Jeux chambres; 
le procès-verbal qu'un 111'a remis ne dit pas ü 'Lt1Cl1t! 
tuujnrité. 

Ainsi, uno immense 111ajorite~ s'est prononcée 
pour les deux rhambres ; tians les prorès-verbaux , 
il n'est fait mention eu tout <1ut~ de vingt-cinq voix 
tt u i se soi en l prononcées d'une manière absolue pour 
une seule chauibre. 

l .. a pins gc·audc partie des procès-verhnux ne 
rapportent point. les motifs <lonl st, sont upptt)·t'•l~s 
l'opinion favurahl« aux deux <lhanthrt~s t~t ct1Hc• ,1ui 
y c.~~l c·ontraire. ''oi(·i quelques motifs que contien- 
1u .• n l lvs au tres 1>1·oec\s-\'t'rh,l u x : 

1 ... a 1r(! section s'est pronon,·Jt• pour I'alllrmativ«, 
ù la majorlt« Ùl' neuf voix rouuv <"Îl1'l· Deux iuem- C'est un rouage inutile : plus lt'S pouvoirs sont 
hrvs meuent pour couditiun ù leur vole en faveur divisés , plus la marche des ufluires est entravé« et 
<lu st~uat, qu'i! ne sera ni ht~rl~ditairt', ni au chni x ditlicile , si le st~n;1L est ahandouné :u1 rhuix du eh«•f 
du pouvoir cxéruuf', de rr~tat' il sera souvent OJ)J)OSl~ aux inlt~l .. êts de la 

Dans la 2c sertion , six membres se prononcent nation; ~i, au contraire, il Pst ,qt•ctif, il se ressentira 
pour deux chambres: trois ne sont pas entièrement dans !-.a composition de l'influence sous laquelle 
d,~cid<.~s, niais p<•n<·hent pour la ert~:tlion de deux rautrt• cha1uhrtl, est ,~lue; dt'.s lors il fo1·111p1•a UJH~ 

chambres ; quatre membres n'en veulent qu'une faible bnrrière contre la tendance trop démocratique 
seule. de la ehambre élective. Si les rhamln-cs sout animées 

l .. a :;c section se prononce pour les deux cham- d'un esprit diflt~rrnt, il peut s'établir une lutte 
hres , à la majorité dt' 'l uatorze voix contre trois. La funeste eut re elles. Quaud le pouvoir législatif n'est 
uujoriu' cependant subordonne son vote aux condi- composé que de deux branches, l'accord est plus 
tious suivantes : que les sénateurs seront nommés fac-ile entre elles. Les premières chambres n'ont 
ù Yi•• par fp chef de rtrat, sur une liste triple <le jamais rendu aucun service, elles ont 1uê1ut• fait 
r.mdidats préstinlés par les élerteurs: qu'ils devront beaucoup dt.' mal. Du moment que le pouvoir lt\~is 
ètrc :î~t~s de trente-cinq uus , pa~·et· au moins latif sera composé de trois branches, deux d'entre 
1,:;00 florins d'im pût foncier, (\l ne recevoir aucun elles se ligueront contre la troisième pour récrast~r. 
traitement. Les intérêts de la nation seront mieux garantis par 

Duns la tr sectlon, douze membres st\ prononcent I une seule chambre , dans laquelle il v aura fusion 
I - 

pour deux chambres: les six. autres n'en adrnettent I de tous les t~lt~1ncnts dont se compose la S(u·i,~lt~. Ou 
qu'une seule. ! la première chambre est complétemeut nristocra 

La :;•· sertion , à l'unauimité des dix-sept 1nen1- i tique, où elle est entralnée il la remorque par l'autre 
hres présents , est d'avis qu'il doit y avoir deux chambre , et le mouvement n'en devient que plus 
ehnmbres. rapide. Si le nombre des membres du Sl~n~,t est 

Ln (;c section adopte le nlt~ln<• avis; l'extrait du I limité , il peut paralyser rt, entraver toutes les 
procès-verbal fourni J)ar cette ht•et.ion ne clil point ! autres branches <lu pouvoir l<~gislatif; si ce nombre 
~i ,·etlc opinion a rencontre! des opposants , ni par n'est pas limité , le sénat devient nul et cmuprotuet 

~ 
quel nombre de voix elle a t~lr adoptée. 1 plus le chef de l'Etat que quand il est en prt~s<lncc 

1 
Dans la 7c section, les voix ont élt~ plus partagées: 1 d'une seule chambre. Enfin, contre les dangers (f UC 

cinq vuix ont voté pour deux chambres : une voix : pourrait. présenter Ie trop grand pouvoir d'une seule 
pour deux charnbres , pourvu 1111c l'une des deux Iüt ; chambre , le chef de l'État a toujours la triple res 
hérédituire avec institution dt' majorats ; cinq voix source du veto , de l'ajournement et du droit dt~ 
se sont prononcées pour une seule chambre ; un I dissolution. 
membre a réservé son vote. 1 

Dans 1:\ W section, les douze membres présents 1 
votent :l l'unanimité pour l'institution d(' deux : 
•·ha mhres. 

Daus la 9., section, neuf membres adoptent les 
deux ehambres , et dr-ux membres n'en admeuent f 

1 

Cont,-e le sénat : 

, •111 une. 

J>o11r le sëtuu . 

Les pn111icistes sont d'arrord sur re point qu'un 
bon gou vcrnemeu t cons t i tu tionnel consiste dans 
une balance plus ou moins ,~gale des éléments 
,lt~1nocrat ique et aristorratlque , et pensent ,1u\~u 
conséquence il faut admettre deux chambres. L'cxis- 
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tcnce de deux chambres paraît d'alllcurs indlspcn 
sable pour la stabilité 1!11 gouvernement. C'est 11• 
seul moyen de prévenir les changements lrop brus 
ff ues , et les résolutions trop téméralrcs cl trop 
précipltées: les États-I'nis eux-mêmes ont senti la 
nécessité de créer un sénat ù côté de l'autre 
chambre. Il serait impossible au pouvoir de lutter 
coutre l'impétuosité et les passions d'un coJ'ps qui, 
reconnu tout-puissant et pour ainsi dire seul puis 
sant, imposerait au pouvoir et, par conséquent, à 
lu nation, ses passions et. ses caprices comme des 
lois. Par un usage répété du veto, le pou mir exécutlf 
Unirait par se dépopulariser el se déconsidérer. 
D'ailleurs, l'histoire de la révolution française 
prouve que l'usage du veto est presque impossible :'t 
un monarque qui se trouve face ù face avec une seule 
assemblée législutlve , s'il ne veut s'exposer à mir 
son pouvoir se briser dans ceue lutte. - Si Je sénat 
ne forme point un corps d'une indépendance trop 
absolue, il n'offre aucun danger. Il fa11111ue le sénat 
soit 1111 pouvoir modérateur, qui arrête ('C qu'll peut 
~ avoir ile trop impétueux et de trop passionné dans 
les mouvements d(• la «haurbre éleetive ; mais <JUi 
cependant ac puisse jamais empêcher it la longue le 
triomphe de l'esprit de la chambre élective, alors 
,111c cette ehamhre persiste et que les électeurs 
appuient son opinion. C'est là le but des membres 
qui ont demandé la nomination directe des séna 
teurs par le chef dé l'État, en nombre non limité. 
lis ont pensé que c'était l'unique moyen, mais un 
1uoyen infaillible et sans inconvénient , de mettre 
en harmonie la rnajorité des deux chambres en ras 
dt lutte entre elles. 

2e QL'ESTIO!'i, - P.\R Qll SERA NOllllÉ LE S6H? 

sente une liste de trois candidats aux deux cham 
bres , 1111c d1a1·1111e d'elles en t•<·arte un, et que le 
candidat qui aura t\l'happl' à cette double tlèclara 
tion d'indignité , sous laquelle ses deux confrères 
auront surcomhé , soit détiniüventeut reconnu sé 
nateur. 

Les procès-verbaux ne rapportant pas les motifs 
:'t l'appui de ces dix opinions, je n'aurai point à vous 
eu foire l'analyse. 

;:;• Qn:snos. - 1.:\ lllG~ITF: ()F, SÉ~\TF.f!l\ SF:f\A-T-EI.I.F: 

IIÉRÉIJIT.\IRE, co:-.ri::nt.E .\ YIE OG .\ Tl::RllE '! 

La grande majoriu' des sections s'est prononcée 
pour la nomination à vie , vingt à trente voix pour 
la nomination :'1 terme, ct 1111 très-petit nombre de 
voix pour l'hérédité. 

ic Ql'F.STIO~. - QUF.l. Sf.lU LE ~U)InRf, DF.S St:X\TEGRS '! 

Les uns ont pensé que ce nombre devait être de 
moitié de celui des membres de l'autre chambre; 
d'autres ont de111a11M qu'il fût des deux tiers , ou 
d'un sur 100,000 habitants , de .\O à 60 011 i\ 80; 
d'autres encore ont pensé que cc nombre ne pou 
vait <1trc limité sans le plus grand danger. Plusieurs 
sections n'ont pas examiné la question. 

t,r (ll'ESîlO:'i, - Qn:1. CBS F,\l:OR.\-T-lL l'.\\:ER rom 

trnE SÉ'.'i.\TErR? 

Les opinions ont en gt:néral varié entre 500 flo 
rins c·t t ,0()0 florins. Les uns ne veulent prendre 
pour hase <pic l'impôt foncier; les autres croient 
qu'il faut tenir compte pour Ir cens <le toutes les 
lrnposüions directes. La majorité d'une section de 
mande un cens de i,;;oo florins d'impôt foncier. 
Dans une autre section on propose un mode diffé 
rent, 1111i consisterait ù former dans rhaque pro 
vinre la liste des 200 ou 300 plus imposés , parmi 
lesquels les sénateurs devraient être choisis. 

Sur cette question les nvis ont èté très-partagés; 
)<'s procès-verbaux mentionnent dix opinions diflé 
rentes. savoir: la nomination directe par le chef de 
rÉtal; la nominal ion par le chef de l'État de la moi 
tit\ tles sénateurs, l'autre moitié serait élue par les 
<•tats provinciaux ; nomination par le chef de l'f:tal 
sur une liste triple de candidats, présentée, suivant 
les uns, par les électeurs qui nomment les membres 
de l'autre chauihre , suivant d'autres, par des élec 
teurs payant un cens beaucoup plus élevé , suivant 
d'autres encore, par 1a deuxième chambre, ou par les 
conseils provinciaux ; une autre opinion veut l',;lec 
tion d irccte du sénat par les électeurs ( reste i, savoir 
si cc seraient les mêmes électeurs que pour la cham 
bre éleetive}; un avis différent encore, c'est de faire I i" 
présenter une liste triple de candidats, non au. chef 
de l'État, mais par le chef de l'État, et dl' laisser 
le choix entre les candidats aux états provineiaux ; 
une dernière opinion veut que le chef de l'État pl'é- 

6" Qn:STIO'.'i. - A Ql'EI. .\GF. POl:I\RA-T-0'.'l trnE 

st':'.'lATEt.:R? 

Tot1IC's le•~ sections qui ont examiné la qucsrion, 
11111• seule exceptée. se prononcent pour l'àgc de 
trente-cinq ans. L'nge de quarante ans parait avoir 
réuni une vingtaine de voix. 

Qrt:SlïO!'-i. - U:S SÉNATEURS I\F.CE,'I\ONT-IU; U:'i 
TRAITf.!IENT OIJ USE INDEMNln'.? 

En w{1u:ral on a 1:té d'avis que les sénateurs ne 
doivent recevoir aucun traltemcnt ni indemnité. 
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J,a 1n:1·101'Îtt~ d'une St1(·lion •~~• d'un avis eonll'airc•. 1 
• 1 

Quelques sections ont examim' d'autres ,1ues- l 
1 

tiens relatives au sénat, tuais c·hac1111l' Je res •Incs- 1 

lions n'ayant c'~tt~ discutée que par une, deux 011 tout 
au plus trois sections , j'arrive aux délibérntiuns de 
la section centrale. 

't~ Qt'F:STiO~. - PAR Ql'I ~Enn~·· ~o,ntt .. S J i.s 

Par le chef de rf:tat, sur une liste triple, pré 
sentée par une eertaine classe d'électeurs, tt.•ltc 
opinion a été adoptée par dix voix contre neuf. 

Il a ,;h~ ultérieurement dé<'itlé par neuf voix coutre 
huit que cette classe d'électeurs se composera il fit~ 

,,nE~nt:nt QrEsT10~. -- Y .\t:R.\-1·-u.-1>Erx cnAMDRES? 1 tous ceux qui payent un cens quadruple de celui 
· des électeurs qui nonnueut les membres de l'autre 
chambre. 

OPt.\l():\ DF. tA SECTl(l~ CE:\'l'HAI..E. 

D'après les motifs expnsés tians les sections. la 
section centrale ~\•st prononcée, ù la nujorité de 
quinze voix contre six , pour la création de deux 1 3'-' QtEs110~. - LE ~oi1nnE I>ES st~i-rt:rns SER.\-1·-1L 

rhambres , dont rune portera Je 1101n de chambre 
éleeuve , l'autre celui de sénat. 
, C~t~l' quest ion dt;ridèc•: une. l(randt.• dh·e~·gm~rt' 1 , .. D~x ~-o.ix. se sont JH'ononr,'•c~ p~ur <1 ue l_e 1!,m~lll'c 

d opinions et de longues discussions se sont élevées mt limité ; neuf se sont opposees a toute limitation. 
~•11· les principales bases de la composhion du sénat, Les principaux motifs ,1ui ont dicté l'opinion de 
On cl JlOSé une série d«\ quesrions , it peu près dans la majorité sur ces deux questions, sont les sni 
l'ordre que je viens de suivre dans l\1ualys,, d<- l'opi- vants : 
nion des sections séparées. Elles ont t;lc.~ discutées 1..,e sénat est destiné it la fuis il contre-balance •. le 
et mises aux voix uneà une. liais chacune d'elles pouvoir du chef de ri:~tal et celui de la chambre 
ayant 

1 
pour ainsi dire, été décidée par une ruajo- élective: c'est un pouvoir modérateur et intermé 

rité différente et composée d'autres éléments , il en diaire placé entre le~ deux autres. Le sénat doit 
est résulté que l'ensemble n'a plus représenté l'opi- aussi étre un peu plus nristocrutique que l'autre 
nion d'aucune majorité, cl que la section centrale I chamln«, afin que l'intérêt aristocratique soit n-pré 
s'est ,11e dans la uécessité de recommencer ses dt.~- ; sente comme l'intérè; démucratique ; il Iaut d'ail 
libérations sur nouveaux frais pour tâcher <f arriver · leurs que les sénateurs soient indépendants par leur 
à un système qui représentât l'opinion d'un plus I fortune. La n- ~jo1·ité a nu 1111c le mode de nomina 
~rand nombre de ses 111en11Jres. Je n'oserais <lire tion qu'elle ~ dt.lopté atteint <·c triple but .. Les élec 
qu'elle y ait réussi; sur chacune des questions prin- leurs chargés de présenter la liste des candidats 
ci pales la majorité s'est trouvée plus faible c1 ue la sénateurs. payant un cens quadruple de celui du 
première fois, elle n ,a été que d .. une seule voix. Tou- cens des élerteurs ordinaires, les élections seront 
tefois , messicnrs, nous avons cru devoir vous coin- uu peu plus aristocratiques, les sénateurs seront 
muniquer les conclusions auxquelles la section cen- plus indépendants par la fortune. Ils ne seront pas 
trale est ainsi arrivée. Nous a,,011s pensé (Ille le trop aristocratiques, par cela même qu'ils auront 
meilleur moyen de lever les difficultés de cette d~- dû passer it la double épreuve de l'élection et de 
libération était de vous réunir d'abord en comité la nomination du chef de l"Étal. Devant se placer 
général; de cette manière cette partie de notre con- entre le pouvoir populaire et le pouvoir monar 
stltution subira, comme les lois anglaises, l'épreuve chique, celte institution ne peut être mieux com 
de deux lectures cl d'une double discussion; des opi- I posée <JUC par la combinaison du choix des électeurs 
nions divergentes auront le temps de se comprendre ; cl celui du monarque, Nommé par le monarque 
el des: conril,ier; et ava~l qu'on at!otite ~élinit!ve- j seul, le s~nal n'au~·ait poin_t d'.inllu~nce moral~, et 
nient I un ou 1 autre système, une discussion prepa- ne pourrait pas nreme servtr d appui au pouvorr du 
ratoire en aura fait connaître toutes les conséquen- chef de l'État contre les fautes ou les abus de pon 
ces et les détails, Par ce u1oycn le congrès .~,·ilera voir de la chambre élective. La présentation des 
peut-être Ir danser d'adopter un système dont cha- candidats par les électeurs a encore tel avantage, 
,1uc partie serait votée par nue majoritt.~ composée ) que de eeue manière les sénateurs seront choisis 

f 

d'éléments différents et dont l'ensemble ne convien- i dans toutes les provinces, et l'intérèt de toutes les 
drait plus à personne et serait peut-être repoussé I provinces sera convenablement représenté dam; le 
par l'assemblée entière. sénat, connue Jans la chambre élecuve. 

'f oici , messieurs , la solution que la majm-ité de Quant à la limitntion du nombre des sénateurs, 
la section centrale a donnée à ces questions sur la majorité a pensé que c'était une conséquence 
lesquelles vous avez à délibérer : nécessaire de l'élection <les candidats, et qu'une 

. ,. ,, 
1.1 ~11 r • ... 
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fob 1p1'011 ,lt-d,lail que· les c·a111litla1s au s1;11a1 uonuk-, <''t'hl la clnuubre élective elle-même. 11 ne 
seraient dwii.;is par des électeurs , il n'était plus faut don<' pas que le s1··1iat jouisse <l'une indépcn 
possihlt• cil' permettre les nominations tl1· s,;nal<'11rs ' danre si nhsotue , 1111'il puisse tourner toute la torce 
en nombre i Ili 111i1t\. On a na i 111 ù 'ailleu rs que , si la I de cette indvpendnuce contre la r-harnhre élccuvc , 
constitution ne limitait le nombre df'S sénareurs , ! et I'empèrher ;'1 10111 jamais dt' triompher. JI fa11L 
on ne fin il par l'étendre au point de M«·onsid,:rc1· Il' l 1011jo11rs, s'il s•c;li•\ï' 11111• l11111• s1;ri,•11sf' cuire les 
s1;nal lui-méme ou d'absorber Ioules les capacités I deux d1a111hres, qu'il y ait 1111 1110~"1.~11 de la teruiiuer 
1111 pays. et d<• la terminer à l'avuntage de la nation, c'est-ù- 

A <'CS arg11111e11ts, voici quelques-uns de <'l'UX dire de ramener la majurit« du s1;11at it l'opinion de 
'JU'a opposés la miunrité, qui regarde comme une la majoriu' d,) la cluunbre él1'1·1ive. Le seul moyen , 
institution profondémout vicieuse, et présentant le 1 (''est la nomination directe ;1ar le chef de l'Ùal m 
plus gram! dangt'I' po111· les i111t;n,1s du peuple et nombre illimitt'·. Alors le ministèrc , qui est sou-. 
pour la 11·a111111illitc; d11 pays, tout scnat qui ne sera l'influence tic la chambre élective, est toujours 
pas nommé dirr,·l('mrnt par le chef de l'État et en maître de changer tians ce sens, lorsqu'il y a réel- 
110111hr1• illimi 11·•: lement néressité , la majorité du sénat. 
Le lll'inl'ipal but de l'institution d'un sénat est, La crainte ile l'abus des fournées est sans fonde- 

11'11n rôlt~, de permettre que certains intérêts aris- I ment. Quand on a auusl' des fournées, c'est que la 
lorratiqm•s, qui ne sont pas représentés dans l'autre majorité de la chambre élective était untinationalr . 
diamlwe, soi<•nt suffisamment ,:routés, sans toute- ! et elle l'était parce que la loi électorale 11c nt lait 
fois pouvoir faire la loi an pays et contrnrier tons rien. Tout t.•st mauvais, dans un gouvcr11emt•ntrl'{)l'I·._ 
:-.l's vu-uv : d'autre part, d'empêcher ,,m• la chambre J sentatif', avec une chambre élective untinationak-. 
élP<'tÏ\•1• ne <'i•d<' aux dangers, aux passions et i1 tous Il faut avoir , avant tout, une bonne loi électorale 
l1•s capri<'es de la toute-puissance. Le sénat est, si et par conséquent une chambre élective composée 
l'on veut , le modérateur de l'autre chambre. Mais d'hommes qui veulent le hien du pays. Mais alors 
1011jo11rs fan t-il que l'esprit de la «hambre élective, ! les fournées ne sont plus à craindre, car comme 
lor·s,(li'il est permanent , lorsque les t;lcctions mon- leur but ne peut être que de meure les deux chaui 
trent qu'il est «l'accord a,·(v Il' vœu le plus général I lires d'accord, elles se feront toujours dans le sens 
1111 pays, soit sûr de finir par triompher et de ne national. 
pouvoir être arrêté par la chambre sénatoriale. Il Quant ù la crainte de voir le sénat déconsidéré 
n'existe pour cela qu'un seul moyen admissible, par le nombre des sénateurs, le pouvoir a intérêt 
•··t'sl de laisser au monarque seul la nomination des plus que personne :\ ne pas déconsidérer un corps 
s,;natf'm•s et en nombre non iimité. f.'<'st le soul ! à l'influence duquel il est lui-même intéressé: 
moven d'empêcher qu'il ni' s'établisse entre les l d'ailleurs les sénateurs sont naturellement choisis 
deux chambres une lutte que rien ne pourrait ter- · en général parmi des hommes assez âgés, la mort 
miner et qui nécessiterait infailliblement un coup décime leurs rangs chaque année; et après î011t, 
d'f:tat. ou une révolution. puisque les sénateurs ne sont pas payés, leur grand 

D'après le mode propos.' par la majorité , il y au- : nombre ne seraitjamais un mal extrême de la nature 
rait deux classes d'électeurs , dont l'une pay<'rait nn il tie ceux qu'engendrerait le système de la majorité. 
<·rns quadruple de celui qui est exigé des autres; 
(''l'st exactement la fatale tl ivision qu'on avait éta- i ic QU:STIO.'.'i. - I.ES SÉ.HTEl'IIS S:'llO~i'Hl.S N0)131lS 
hlic en France entre les électeurs à iOO écus et i A \'JE or x n:nm: ! 
les électeurs ù -1,000 franes : le 1n·iri1t:ge du double j n· . t f 1 1 • • • • . . , , . 1x voix ,·on re neu 011l ,·011 u a nomma lion a ,1r. 
rnte serait i•galrmcnt accordé aux électeurs ansto- 1 1 . . , . , 

1 
. . . 

. . · ,. . . . , ) .. a mmorue q111 a vote pour a nnmmauon a crauques. tt s 1I arrivan un JOUI', comme eu f rance, 0. . b" .1 . , .. 
, . • . tC'l'III(' a 11'11 SCllll ('0111 l('fl 1 serait ullal'r(' 'Jlll' qnc ,·es deux classes d'électeurs aient uue opm10n : t , r· . , . . 

11 . ., . . no re s1•11:ll ni' ut pas nomme a VH'; mais e r a 
1lrf1<,renlc, nous aurions deux chambres c1rnc1111t'S, , , f . • , d . 1 . • 

, • • • . . Ja'OSt' 11u une 01s qu on avait a opte a nommauon dont I une rejeuer.ut ,·e que I autre aurait adopté, et , . f . d .1 .. 1, . , . . ., . sur prescnrauon nue par es e ectcurs pnvr eg1es, 
dont 11 ne sernu plus possible de ternuner la lutte, 1 1. • . d 1 -1 · l l' . . et a 111111at1011 u nom we I ne restnit p us t autre 
11111sq11c eeue lutte prendrait sa source dans la diffé- 1 d ' l' • • • , . . . . ressource contre es anrrers < un sénat :11ns1 com- 
rence q111 extsterau entre les électeurs mêmes qui • 1 l' Œ -11. I:'.' 1 1 pose , que ( c a a1 , 1r par tous es movens. t•s nommenl. · J 

Le sénat n'est point proprement une garantie po- 1 :;• Qll::STION. __ orn, SERA I.E No~rnnr-: DES st':~.\TEl'RS? 
pu Jaire, il remédie i1 <'r. qu'it peut y avoir de trop 
impétueux et de trop passionné dans la chambre I Le minimum sera de quarante, le maximum Je 
élective; mais la véritable, la grande garantie na- cent, 



Ol1 St:N.\T. ;n 

En laissant une aussi graude latitude entre le mi- , ) eomprtt 1011s les i111p1\ls dir1•1·b, nlln li•· tlo11111•r 

nimum et le maximum, la majorité a voulu 11:1rcv· i l':wci-s du sénat aux grands industriels, 
aux inconvénients de la limitation du nombre ! Hans les provinces où il nt• se trouvera pas 1111 

signa Ms par la minorité. : éligible par 10,000 :îmPs de population, on •·0111 pt,·,. 
La minorité a regardé ce palliatif comme t1·1~s- · tera la liste des t;ligihles par les plus i111p11s1•s 111• la 

insuffisant et même assez insignifiant en lui-même. : provinec jusqu'à concurrence dt> r1•1 tt• 1n·opu1·1 ion 
Car si les électeurs privilégiés ont, comme en France, ; de i sur 10,000. 
une opinion contraire à relie des autres électeurs, 1 L1•s autres questions. 111t•ssi1•111·~. onl offt•rt lw:111- 

peu importe qu'ils puissent nommer à quarante · coup moins d<' difflrultés que les pr,;r,;dPntes, vt 0111 

places de sénateur ou il cent: on aura beau :111~- 
1 été résolues :\ une plus grandr majorité. 

menter le nombre des sénateurs, l'esprit restera le . Ln section contrale est tt'ayis, 
même, et la lutte entre les deux chambres entravera I Qnr les sénateurs doivent tttrc :ig,:i, ile ll'l'IIIC'- 
toutes les affaires et mettra le pouvoir dans la né- ! cinq ans: 
cessité de faire un coup rl'f:tat contre l'une ou l'autre j Qu'ils nr recevront ni traitement ni indcmni h;; 
chambre, ou la nation clans la nécessité de faire . Qu<' le sénat ne pourra 1'trc dissous; 

1 
une révolution. 1 Qm• le sénat aura l'initiative, snuf l'exreption relu- 

. rive aux lois de finance cl :m contingent tic l'uruu'c , 
6r QUESTION. - t'Assr,:-;1nrn!'iT nu st~.\T SF.RA-T-n. l telle qu'elle se trouve établie dans le projet de rnn- 

'1 , : • • ~ISPENSABLE A. TOUTE LOI • E'.11 ri AUTRES TERMES, I sutuuon ; 
LE SÉN.\T A.URA-T-IL LF. VE'l'O ABSOLU ou LE ''ETO I Qne les candidats sénateurs pourront i'll'I' ,:lus 
susPENSIFÎ ; même hors de la province où ils sont domiclliés : 

: Enfin, que les séances du sénat seront publiques. 
Douze voix contre cinq ont adopté le veto sim- 1 

plement suspensif. ; 
La majorité a voulu par là remédier aux dangers 1 

de la lutte des deux chambres. 1 
La minorité, forcée d'accepter ce remède en j 

désespoir de cause, a soutenu que la nature même 
d'un tel moyen, auquel on se trouvait forcé d'avoir ! Constitution. - litre Ill : Des pouvoirs. 
recours, prouvait combien le système de la majo- ! . . . ,., . .. . . ... 
rité est inadmissible. Le sénat n'ayant que le veto , tH.tPlflŒ 1 • SEC 110:,; 2 · 11u s._:u r • 
sus1~ensif, on ~err~ pas_s?r en lois des projets que I Deuxième rapport sur les quest ions rel.ulves au sénat , 
le sénat aura rejetés: voilà donc une des branches I fait par M. Dzvaux , d.u.s la séance publique du 
de la législature dont l'incapacité législative ou les I f t décembre 1830 . 
intentions antinationales seront officiellement pro- 
clamée~_:, et ce~endant ce corps_ ainsi déconsidéré j _A!dé~ l~es lumières de_ la discussion de Y~)l1:c. ro 
et humilié subsistera et son esprit ne changera pas. 1 mue général, votre section centrale a proet•d,• a un 
Est-il difflcile de prévoir, ajoute la minorité, qu'un ! nouvel examen des questions relatives au sénat, avec 
tel corps sera en hostilité continuelle avec les autres : le vif' désir de pouvoir _ra~n~fü•r à une opinion. com~ 
branches du pouvoir législatif, qu'à défaut de veto I m.u~e c~tlc ~ra~de majorue de votre assemblée qui 
absolu il aura recours aux tracasseries, et que dans désire I msutuuon de deux chambres, 
les mesures urgentes, où le veto suspensif vaut le Il est arrivé dans votre comité général, messieurs, 
veto absolu, parce qu'il n'y a le temps de rien sus- ce que la section rentra le avait prévu el. ce qui lui 
pendre, il refusera son concours, cl mettra ainsi t;tait arrivé à elle-même. Chacune des ptincipales 
tous les intérêts de la nation el des autres pouvoirs dispositions relatives au sénat, ayant ,~,t1 adoptée par 
en péril, ou les forcera , malgré tout, à subir son une majorité différente, l'ensemble n'a plus exprimé 
joug? l'opinion d'aucune majorité; il est même probable 

que la plupart de ceux qui ont volé en sa faveur ont 
voulu foire une espèce de concession, et 1111e le sys 
tèmc ne représentait fidèlement que l'opinion d'un 
très-petit nombre de ceux <111i l'ont adopté. 
li parait toutefois, messieurs, qu'il n'existe dans 

le congrès à l'égard du sénat 1111c trois opinions qui 
réunissent un assez grand nombre de partisans : 
l'une ne veut aucune espèce de sénat, l'autre veut 

( A. (;.) 

7e QUESTION. - QUEL SER! LE CENS llEQUfS POUR LES 

SÉNATEURS? 

Il a été décidé que ce cens serait de t,000 flo- 
rins. 

Neuf membres ont voulu qu'on ne prît pour base 
que l'impôt foncier; huit membres voulaient qu'on 


